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Révision annuelle des tarifs de péage au 1er février 2018 
 

 
 

 
Paris, le 31 janvier 2018 

 
 
Conformément aux contrats de concession, la hausse des tarifs de péage des réseaux 
Sanef et Sapn est de 1,39% en moyenne au 1er février 2018.  
 
Les tarifs de péage des autoroutes font l’objet d’une révision annuelle selon des modalités 
fixées contractuellement par l’Etat. Cette révision s’appuie sur l’évolution de l’indice des prix à 
la consommation hors tabac (+ 1,03 % en 2017). 
 
En 2018, la hausse moyenne des tarifs de péage des réseaux Sanef et Sapn se structure de la 
manière suivante : 

- 0,72 % : 70% du taux d’inflation constaté en octobre 2017 (+ 1,03 %)  
- 0,67% : répercussion de la hausse de la redevance domaniale prélevée par l'État 

 
Les revenus du péage du groupe Sanef financent l’exploitation, l’entretien et la modernisation 
de ses réseaux concédés, avec l’objectif permanent d’améliorer la sécurité routière et la qualité 
de service sur ses autoroutes.  
La redevance domaniale est une taxe versée par les sociétés concessionnaires à l’État pour 
l’occupation du domaine public. Elle est affectée au budget de l'AFITF (l'Agence de financement 
des infrastructures de transport). 
 
Le détail des tarifs de péage des réseaux Sanef et Sapn est disponible sur le site 
www.sanef.com à partir du 1er février 2018. 
 
 
En classe 1*, les tarifs des principaux trajets sur le réseau Sanef sont les suivants au 
01/02/2017 et au 01/02/2018 : 
 
Trajets au 01/02/2017 au 01/02/2018 
A1 Roissy – Senlis   1,80 €   1,90 € 
A1 Roissy – Fresnes 16,30 € 16,60 € 
A1 / A2 Roissy – Hordain 13,90 € 14,10 € 
A4 Noisy – Meaux (Coutevroult)    2,20 €   2,20 € 
A4 Meaux – Reims Thillois   8,60 €   8,70 € 
A4 / A26 Reims Taissy – Charmont-sous-Barbuise   9,80 €   9,90 € 
A4 Meaux – Metz 23,00 € 23,30 € 
A4 Metz – Freyming (St Avold)   4,40 €   4,50 € 
A4 Freyming – Strasbourg   8,70 €   8,80 € 
A26 Calais – Reims (Courcy) 22,60 € 22,80 € 
A1 / A29 Fresnes – Amiens    8,80 €   8,90 € 
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En classe 1*, les tarifs des principaux trajets sur le réseau Sapn sont les suivants au 
01/02/2017 et au 01/02/2018 : 
 
Trajets au 01/02/2017 au 01/02/2018 
A13 Mantes - Vernon   2,70 €   2,70 € 
A13 Mantes – Rouen    6,30 €   6,40 € 
A13 Mantes – Deauville  11,80 € 11,90 € 
A13 Mantes – Caen 15,30 € 15,50 € 
A13 Rouen – Deauville   5,50 €   5,50 € 
A13 Rouen - Caen   9,00 €   9,10 € 
A13 / A154 Incarville   2,10 €   2,10 € 
A13 Bourneville   2,90 €   3,00 € 
A29 Le Havre – Yvetot Est    4,90 €   5,00 € 
A29 Le Havre – Saint-Saëns   8,10 €   8,20 € 
 
*Classe 1: véhicules légers  
 
 
Le groupe Sanef 

 

Sanef est la filiale française du groupe Abertis, leader mondial de la gestion d’infrastructures 
autoroutières. 

Le groupe Sanef exploite 2 063 km d’autoroutes, principalement en Normandie, dans le Nord et l’Est de la 
France. Le groupe emploie environ 2 700 personnes pour un chiffre d’affaires de 1,659 milliard d'euros en 
2016. 

Principales filiales : Sapn et Bip&Go. 

 

www.sanefgroupe.com  
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